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OBJECTIFS 
STRATEGIQUES  

2.1-Améliorer l’accès aux soins et l’intégration sociale des personnes en 
situation de souffrance psychique 
2.2- Améliorer l’accès aux soins et l’intégration sociale des personnes en 
situation de précarité 

OBJECTIFS SPECIFIQUES 

2.1.1-Développer la mobilisation des acteurs qui interviennent dans le 
champ de de la santé mentale 
2.2.1-Développer l’accessibilité à l’offre de soins pour les habitants du QPV 
2.2.2-Développer leur pouvoir d’agir sur leur santé  

CALENDRIER  Durée du CLS 

INDICATEURS 
D’EVALUATION DE 
L’ACTION 

Indicateurs de processus 
Précisent les points clés qui seront suivis lors de la mise en œuvre de l’action 

Nombre de CLSM organisés 
Typologie des participants  
Nombre d’habitants du QPV ayant bénéficié d’un accompagnement 
individualisé vers le soin 

Indicateurs de résultats 
Données mesurables permettant de juger de l’atteinte de l’objectif, de l’impact de l’action sur la santé 

Evolution du nombre d’acteurs s’impliquant dans des projets sur la santé 
mentale 

PROJETS ENVISAGES 

 Mettre en place un conseil local en santé mentale (intégrant un volet 
santé précarité) 

 Mettre en place un dispositif de médiation en santé sur le territoire, 
notamment le QPV de la ville d’Aurillac 

PILOTE(S)  ADAPEI, SM SCoT BACC, CABA (Contrat de ville), CCAS de la ville d’Aurillac 

PARTENAIRES 

Préfet, Elus locaux, Centre hospitalier, Associations et structures dans le 
champ du handicap psychique (UNAFAM, ADSEA, UDAF, ACAP OLMET…), 
Fédération Départementale des Centres Sociaux, CPAM, MSA, Professionnels 
de santé, DDTESPP, Conseil Départemental, Education Nationale,  Acteurs de 
la prévention, du champ sanitaire (professionnels de santé, CPTS), du champ 
social, médico-social et de l’insertion (CCAS, chantiers d’insertion, centres 
sociaux, associations, bailleurs sociaux, professionnels de la petite enfance, 
accueils et établissements spécialisés…), Promotion santé Auvergne Rhône 
Alpes, ANEF, DAHLIR, médiateurs, addictions France, APT, habitants 

PUBLIC(S) CIBLE(S) 

Personnes en souffrance psychique, professionnels du champ social, du 
champ sanitaire, du champ médico-social, du champ de la prévention, élus, 
acteurs relais (secrétaires de mairie, agents, des collectivités…), police, 
gendarmerie, habitants du territoire 
Habitants du QPV  

MOYENS  ARS 
 

FICHE ACTION : SANTE MENTALE/PRECARITE 
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Typologie des projets réalisés 
Nombre d’habitants du QPV déclarant que l’offre de soins leur paraît plus 
accessible 
Nombre d’habitants du QPV déclarant se sentir plus en capacité d’être 
acteur de leur santé (autonomie) 

 


